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VILLE DE SAINT-LO 
 

-=-=-=-=- 
 

Extrait du registre des arrêtés du Maire 
 

-=-=-=-=- 
 

Arrêté portant alignement individuel 
 

-=-=-=-=- 
 

Nous, Emmanuelle LEJEUNE, Maire de la commune de Saint-Lô, 
Vu, les articles L 2212.1, L 2212.2 et L 2213.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, les dispositions édictées par les articles L 2122.22 et L 2122.23 du Code des Collectivités, 
Vu, le décret n° 64-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux alignements, à la 
conservation et à la surveillance des voies communales, 
Vu, le code de la Voirie routière et notamment son article L 112-1, 
Vu, l'arrêté préfectoral du 10 décembre 1964, portant règlement sur la conservation et la surveillance des 
voies communales, 

Vu, la demande présentée par Maître Aymeric COURS-MACH, Notaire à Caen Guillaume – 8, rue 
Guillaume le Conquérant – 14 000 CAEN, concernant une demande d’arrêté d’alignement individuel rue 
Cavelier de la Salle, domaine public communal, au droit de la parcelle cadastrée n°502CL93 appartenant 
à Monsieur et Madame Dominique Louis Gilbert CIPRIANI, 

Vu l’absence de plan d’alignement dûment approuvé, 

Considérant l’observation sur site, en date du 20 septembre 2020, 

Considérant qu’il appartient au Maire de délivrer les arrêtés d’alignement individuel, 

A R R E T O N S 
-=-=-=-=-= 

 
Article 1 En l’absence d’un plan d’alignement régulièrement approuvé, l’alignement de la voie

 communale rue Cavelier de la Salle, domaine public, au droit de la parcelle cadastrée 
n°502CL93 est un alignement de fait correspondant au pied du talus côté rue Cavelier de 
la Salle matérialisée par le trait rouge reliant les points A et B tel que figuré sur le croquis 
annexé au présent arrêté. 

 
Article 2  Le présent arrêté devra être utilisé dans le délai d’UN an. A défaut, une nouvelle
 demande devra être effectuée. 
 
Article 3 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 4 Madame le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et

 informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant
 le Tribunal Administratif de CAEN, 3 rue Arthur le Duc 14000 CAEN ou par
 l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
 www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de la date de la publication sur le 
site de la Mairie. 

 
Article 5 La présente autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers et des règlements en
 vigueur. Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Commissaire
 Divisionnaire de Police, les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le
 concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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